
QUESTIONS REPONSES 
• Cumul de postes : Un même expert peut-il être proposé pour 
plusieurs postes de l'inventaire (exemple : Experts 6 et 7) s'il justifie 
des qualifications et de l'expérience requises pour chaque profil ? 

• Oui un même expert peut être proposé pour plusieurs postes – 
à expliquer dans la méthodologie 

• Modalités de présence : Le marché prévoit 300 hommes/jours sur 

18 mois. Une présence physique continue en Guinée est-elle 

exigée pour le Chef de mission, ou un mode d'intervention hybride 
incluant du télétravail est-il envisageable ? 

• Non la présence physique continue du chef de mission n’est 

pas exigée – à expliquer dans la méthodologie et prévoir une 
répartition raisonnable entre présence physique et télétravail 

 
• Remplacement : Est-il confirmé que les experts évalués dans 
l'offre technique ne pourront être remplacés après l'attribution, sauf 
cas de force majeure dûment justifié deux semaines à l'avance ? 

• Confirmation que les experts évalués dans l’offre technique ne 
pourront être remplacés après l’attribution sauf force majeure 
clairement mentionnés dans le CSC 

 
• Inclusion des frais : Le CSC stipule que les honoraires incluent 
les per diem et transports. Les frais de transport local pour 
l'exécution des services (missions Conakry-Kindia-Mamou) sont-ils 
intégralement à la charge du prestataire, ou couverts séparément 
par Enabel comme mentionné au point 3.5.3.1? 

• Comme mentionné dans le CSC ces frais sont pris en charge par 
Enabel et ne doivent pas être mentionné dans l’offre. 

• Retenue à la source : La retenue de 15% pour les prestataires 
sans NIF en Guinée s'applique-t-elle sur le montant total HTVA du 
marché ou uniquement sur la part relative aux honoraires ? 

• Uniquement sur la part relative aux honoraires quand cela peut 
être isolé clairement 

• TVA et CTSS : Le mécanisme de Chèque de Trésor Série Spéciale 
(CTSS) pour la prise en charge de la TVA par l'État guinéen 
s'applique-t-il également aux sous-traitants nationaux du titulaire ? 

• Le traitement de la TVA ne concerne pas les sous-traitants 

• Sourcing des PME : Le prestataire doit-il réaliser l'identification 
complète des 75 PME ou une liste de structures déjà 
présélectionnées par les programmes SANITA 1 et 2 sera-t-elle 
mise à disposition ? 

• Une liste de 75 PMEs présélectionnées sera fournie au prestataire 
au démarrage 

 

• Accélérateur GDS : Concernant la création du pôle GDS (Jalon 4), 
les coûts d'infrastructure (location, mobilier, fluides) sont-ils à 
prévoir dans l'offre financière ou sont-ils mis à disposition par 
Enabel ? 

• Les coûts d’infrastructure pour le pôle GDS ne font pas parties de 
ce marché 

• Équipements FabLab : Le prestataire doit identifier les besoins en 
outils. L'acquisition physique de ces matériels est-elle incluse dans 
ce marché ou fera-t-elle l'objet d'une procédure d'achat séparée ? 

• La fourniture des matériels/équipements pour le FabLab n’est pas 
inclue dans ce marché 



 
• Signature électronique : Le rapport de dépôt ne requiert pas de 
signature qualifiée. Toutefois, une signature électronique avancée 
(exemple : DocuSign) est-elle acceptée pour la signature finale du 
contrat en lieu et place de la signature manuscrite originale ? 

• Pour la signature finale il faudra produire une signature 
électronique qualifié ou une signature manuscrite 

• Groupement : Dans le cas d'un groupement d'opérateurs, les 
références techniques de chaque membre sont-elles cumulables 
pour atteindre le minimum de deux références requis ? 

• Oui 

 


